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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 3865

Texte de la question

M Jean-Louis Masson attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement, sur le fait qu'une decision recente des Assedic de la Moselle est
particulierement surprenante. En effet, cet organisme a accepte d'allouer une aide financiere et une participation
aux frais de scolarite pour un chomeur desirant suivre une formation pour acquerir un diplome d'etudes
superieures specialisees. La condition mise a ete cependant que l'interesse devrait ensuite, dans un delai de
trois mois apres sa formation, fournir un certificat attestant la reprise d'une activite salariale correspondant a la
qualification acquise. Il souhaiterait donc qu'il lui indique si une telle procedure lui semble logique. Si tel etait le
cas, il souhaiterait qu'il lui explique comment une personne au chomage desirant ameliorer sa qualification peut
s'engager au prealable a retrouver immediatement un emploi dans un delai de trois mois.

Texte de la réponse

Reponse. - Les fonds sociaux des Assedic sont destines a apporter des reponses au moins partielles a des cas
particuliers qui echappent a une reglementation generale. Pour l'octroi des secours individuels, le comite
paritaire de gestion du fonds social dispose d'un large pouvoir d'appreciation. Il arrive que des demandeurs
d'emploi sollicitent une aide a la formation en faisant valoir aupres du comite paritaire qu'ils ont recu des
propositions d'embauche et que la formation est une condition necessaire pour occuper l'emploi considere. En
pareil cas, certains comites souhaitent pouvoir verifier que les interesses occupent ensuite l'emploi qui leur a ete
propose et que le don a bien ete utilise pour l'objet invoque. Aucune disposition de la reglementation du regime
d'assurance relative aux fonds sociaux ne leur interdit de proceder ainsi. En tout etat de cause, il est rappele
que le regime d'assurance chomage releve de la competence des partenaires sociaux qui ont confie la gestion
de ce regime a l'Unedic et aux Assedic, organismes de droit prive. Les pouvoirs publics ne peuvent intervenir
dans leur reglementation.
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